
Plan Local d’Urbanisme 

D É P A R T E M E N T  D U  C A L V A D O S  

Commune de  
Cesny-aux-Vignes 

Vu pour être annexé à la délibération en date du: 

1 - Rapport de présentation 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Cond%C3%A9-sur-Ifs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Samson_(Calvados)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Entre_bois_et_marais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Samson_(Calvados)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Touffr%C3%A9ville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Escoville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Vall%C3%A9e_d%27Auge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cond%C3%A9-sur-Ifs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Troarn
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Entre_bois_et_marais
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 Zone sensible à l’eutrophisation des cours d’eaux par les eaux 

résiduaires urbaines 
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’OBJECTIFS 

 

Porter une attention particulière aux capacités des réseaux pour accueillir 

une nouvelle urbanisation 

L’ensemble de la commune, (à quelques exceptions près), est desservi 

par l’assainissement collectif. Dans une démarche de développement 

durable, les nouvelles zones à urbaniser doivent s’y intégrer. La capacité de 

traitement de la station ainsi que les possibilités d’extension du réseau 

devront être déterminants quant aux choix de développement et 

d’aménagement de la commune 

 

 
Prise en compte de la topographie de la commune dans tout nouvel 

aménagement 

Le relief plan de la commune rend particulièrement visible les 

nouvelles constructions. De ce fait, il sera nécessaire de traiter avec soin les 

abords des zones d’urbanisation futures afin de favoriser au mieux leur 

intégration paysagère. 

 

 
Préservation des sols et des ressources en eau 

La préservation des ressources en eau implique un contrôle de 

pollution notamment anthropique et agricole. Il est donc nécessaire de 

favoriser la circulation des eaux et conserver les barrières naturelles (haies, 

bosquets) afin de fixer les sols et protéger les zones bâties 

 



 

 

 

 Les espaces naturels et agricoles : des espaces ouverts et 

un bocage aux mailles lâches 
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Cette carte met en avant plusieurs grands ensembles de continuités 

naturelles :

- Le réseau des vallées (Orne, Dives…) 

- Les massifs forestiers 

- Le littoral 

- Les abords ou l’intérieur des espaces urbanisés
 

Afin d’assurer la préservation de ces espaces, le SCOT demande que :

- Les cœurs de nature sont préservés inconstructibles. De même la 

continuité de la trame doit être préservée dans les PLU sur une 

largeur minimale de 10m de la même façon que les cours d’eau et les 

zones humides 

- Les aménagements susceptibles d’être implantés dans la trame doivent 

garantir le libre passage de la faune et des piétons
 

En outre, il est recommandé :

- D’adopter des aménagements compatibles avec la sensibilité du site 

notamment entre les cœurs de nature. Il est ainsi conseillé dans le 

cadre des PLU de protéger les éléments de biodiversité ordinaire 

(bois, haies, mares…)

- Dans le cadre des PLU, de protéger une structure verte à l’intérieur des 

espaces urbanisés en soignant particulièrement les contacts entre 

projets urbains et espaces naturels.



 

 

 

Sur Cesny-aux-Vignes, la définition de la trame pourra, dans ce sens, 

s’appuyer sur la reconnaissance du cœur de nature que représente la 

Vallée du Laizon regroupant à la fois le cours d’eau et ses affluents mais 

également les boisements qui le longent.  
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NOM DE L'ETABLISSEMENT ADRESSE SITUATION ACTIVITE PRINCIPALE REGIME

CHAPPERON CE 47 A L'ARRET DETAIL DE CARBURANT -

JEAN D'AUBERVAL SA LE BOURG EN FONCTIONNEMENT INDUSTRIE DE LA VIANDE, ABATTOIRS,EQUARISSAGE AUTORISATION

NORMANDIE PLATS CUISINES ZONE ARTISANALE EN FONCTIONNEMENT AUTRES NDUSTRIES AGRO-ALIM ENTAIRES AUTORISATION

ESPACE France DISTRIBUTION LE CHAMPS MOREL EN FONCTIONNEMENT INDUSTRIES DIVERSES DECLARATION

GUINTOLI LE BOTELET EN FONCTIONNEMENT CARRIERES AUTORISATION

ISOLATION CONFORT MME BOURDON EN FONCTIONNEMENT REGROUPEM ENT, RECONDITIONENM ENT DE DECHETS



 

 



 

 

ENJEUX ET PROPOSITIONS D’OBJECTIFS 

Afin de répondre à la notion de développement durable, certains 

périmètres remarquables par la qualité de leur environnement et leur paysage 

doivent faire l’objet d’une attention particulière et être précisés dans les 

documents d’Urbanisme 

 
Préservation des espaces agricoles  

Les espaces agricoles occupent une part importante de la superficie 

communale. Face à une urbanisation importante observée dans la plupart des 

communes de l’agglomération Caennaise, les espaces consacrés à l’agriculture 

sont en net recul 

Il s’agit aujourd’hui de trouver un juste équilibre entre développement de 

l’urbanisation et préservation des terres agricoles. Dans ce cadre, des réflexions 

sur de nouvelles formes urbaines peuvent permettre d’envisager un 

développement plus respectueux de son environnement et moins 

consommateur d’espace 

 
Protection des haies et boisements  

Les espaces agricoles se caractérisent par de grandes parcelles 

découvertes. Cependant, le Nord de la commune est caractérisé par un réseau 

bocager qui parvient à subsister. Il occupe un rôle crucial sur le territoire de 

Cesny-aux-Vignes. Facteur de biodiversité, régulateur hydrologique et agent de 

lutte contre l’érosion, il revêt également une grande importance sur le plan 

paysager, en limitant l’impact de l’urbanisation. Dès lors, des mesures de 

protection des haies et des boisements doivent donc être prises 

 
Prise en compte des risques naturels  

Le contexte géologique et hydrologique constaté sur la commune favorise 

l’émergence d’un nombre important de risques sur le territoire communal. 

Inondations en bordure de cours d’eau, mouvements de terrains, retrait-

gonflement des sols argileux ainsi que remontées de nappes affectent une large 

partie de la commune, principalement dans sa partie Nord. 

Le choix des futures zones à urbaniser devra tenir compte de ces 

contraintes, en préservant les zones à risques de toute construction, et les 

règlements d’urbanisme devront être adaptés pour limiter les nuisances. Il 

conviendra également d’informer les nouveaux habitants sur ces risques qui 

nécessiteront la plupart du temps que des études techniques complémentaires 

soient menées pour les nouvelles constructions. 



 

 

 

 

 Le bourg 
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’OBJECTIFS 

 

Assurer un développement harmonieux de l’urbanisation 

La commune bénéficie d’un centre Bourg où se localisent les 

principaux équipements ainsi que la majeure partie des habitations. En ce 

sens, il semble important de privilégier l’accueil de nouveaux habitants dans 

ce secteur en comblant les dents creuses existantes. Une urbanisation 

récente s’est développée en continuité du Bourg, le long de la RD n°138b. Il 

conviendra d’identifier si ce secteur pourra être à même d’accueillir de 

nouvelles habitations, au regard des contraintes qui s’imposent à chacun 

(réseaux, présence de sites sensibles…). 

D’autre part, une riche variété de constructions mêlant les 

caractéristiques architecturales traditionnelles de la Plaine de Caen aux 

nouvelles constructions, composent le paysage bâti de la commune. Il semble 

important de préserver cette richesse. 

En somme, il pourrait être intéressant de privilégier le développement 

de l’habitat dans des secteurs déjà bâtis où leur intégration devra être 

appréhendée à sa juste mesure. A contrario, il serait souhaitable de prémunir 

les espaces totalement vierges de toute nouvelle construction. 

 
Préserver la qualité architecturale de la commune  

Les constructions typiques en pierre de Caen du cœur de bourg sont 

une richesse patrimoniale indéniable pour la commune. Il est important de 

favoriser la préservation de cette architecture traditionnelle en incitant la 

réhabilitation des bâtiments vacants et en favorisant l’intégration des 

constructions neuves par la qualité de leur bâti et leur environnement 

paysager.  

 
Sécuriser les déplacements, notamment les entrées de bourg et les 

principaux carrefours 

Le territoire communal présente une voirie prosaïque avec deux axes 

principaux que sont la RD n°47 et la RD n° 138b. Néanmoins, cette voirie 

semble  parfois inadaptée compte tenu du trafic enregistré. Une réflexion 

doit être menée sur les aménagements nécessaires à sa sécurisation 

(croisements des deux départementales, traversée du Bourg) et 

parallèlement sur les accès aux futures zones à urbaniser 
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 Evolution du nombre de logements- INSEE 
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1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes
6 personnes 

et +

1 pièces 0 0 0 0 0 0

2 pièces 3 1 0 0 0 0

3 pièces 1 1 2 0 0 0

4 pièces 8 11 2 1 1 0

5 pièces 6 29 8 8 1 2

6 pièces 3 14 3 6 4 4



 

 

   

 



 

 

 

 

 



 

 

    

2013 2009 2013 2009 2013 2009

Ensemble des actifs 225 170 7 318 6 882 315 539 313 335

Actifs occupés 207 157 6 482 6 165 275 887 279 128

% actifs occupés 92,0% 92,4% 88,6% 89,6% 87,4% 89,1%

Cesny-aux-Vignes CDC Val ès Dunes Calvados

   

   



 

 

Cesny-aux-

Vignes

CDC Val  

ès  Dunes
Calvados

Basse-

Normandie

Revenu fisca l  de référence moyen 21 583 € 22 643 € 22 175 € 21 147 €

Nombre de foyers  fi scaux 191 7 323 380 995 826 319

Nombre de foyers  fi scaux imposés 109 4 191 201 340 415 566

Taux d'imposés 57,1% 57,2% 52,8% 50,3%
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%

Ensemble 100%

Pas de transport 0.0%

Marche à pied 16.0%

 2 roues 5.5%

 Voiture particulière 76.1%

Transport en commun 2.5%



 

 

- 

- 

- 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

- 

- 

- 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ENJEUX ET PROPOSITIONS D’OBJECTIFS 

 

Définir une croissance adaptée à l échelle communale 

Située à proximité de l’agglomération de Caen, la commune est 

soumise à une pression foncière relativement forte. Ces dernières années ont 

été marquées par une forte croissance des constructions neuves (+17% entre 

2007 et 2011) qui s’est néanmoins largement essoufflée depuis. Désormais, il 

s’agit pour la commune de déterminer sa capacité à poursuivre son 

développement en proposant une urbanisation respectueuse de son 

environnement, dans l’objectif de préservation d’un cadre de qualité de vie. Il 

est intéressant en ce sens, d’envisager une diversification des programmes 

de construction afin de permettre une meilleure adéquation entre l’offre et 

la demande de logements 

 
Préserver l’activité agricole  

L’activité agricole joue un rôle majeur dans l’identité de la commune 

de Cesny-aux-Vignes dans la valorisation de son territoire, et dans son 

économie. Il est donc important de conserver les exploitations existantes et 

d’en permettre le développement, dans un contexte réglementaire et 

économique déjà délicat. Les futures zones constructibles devront ainsi 

demeurer suffisamment éloignées des exploitations existantes pour ne pas 

nuire à leurs activités. 

Il s’agira également de permettre l’adaptation des exploitations 

existantes, en tenant compte des éventuels projets de nouveaux bâtiments 
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 Les zones agricoles sont dites "zones A". 
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THEMES INDICATEUR DE SUIVI
UNITE DE 

DEFINITION

STRUCTURE 

RESSOURCE

POPULATION
Evolution de la démographie depuis 

l'approbation du PLU
nombre d'habitants

INSEE, 

Commune

Nombre de logements produits depuis 

l'approbation du PLU

Surface des zones U et AU urbanisées 

depuis la mise en œuvre du PLU

CONSOMMATION 

DES ESPACES

Analyse cartographique des enveloppes 

urbaines sur photographie aérienne
hectares ou m² Commune

ESPACES 

AGRICOLES

Evolution de la surface agricole 

communale et du nombre d'exploitants 

sur le territoire communal

SAU et nombre 

d'exploitants 

communaux

Chambre 

d'agriculture

Voies douces piétonnes et/ou cyclistes 

aménagées ou requalifiées depuis 

l'approbation du PLU

Travaux engagés sur la voirie

Stationnement créé

CADRE DE VIE
Evolution des réseaux (eau potable, 

défense incendie, réseaux numériques…)

Avancement des 

projets
Commune

Part du territoire en zone N hectares ou m² Commune

Surface des zones humides hectares ou m² DREAL

Etat des haies protégées Mètres linéaires Commune

ESPACES 

NATURELS

DEPLACEMENTS

HABITAT
nombre de 

logements réalisés 
Commune

Avancement des 

projets
Commune

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069069&dateTexte=&categorieLien=cid

